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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 14 novembre 2019, est distribuée à la demande de la 

délégation du Costa Rica. 
 

_______________ 

 
 
Règlement technique RTCR 452: 2011 Barres et fils d'acier pour béton armé 

Le gouvernement du Costa Rica se réfère au Règlement technique RTCR 452:2011 (Barres et fils 

d'acier pour béton armé. Spécifications) établissant les caractéristiques et les spécifications 
techniques des barres et fils d'acier employés dans le béton armé, notifié le 27 juillet 2011 au moyen 
du document G/TBT/N/CRI/121. 

Le présent Addendum a ainsi pour objet d'informer les pays Membres de l'OMC que ce règlement 
est actualisé afin que les positions tarifaires des produits visés par le champ d'application 
correspondent au format à 12 chiffres en vigueur dans le Système douanier centraméricain. Ce 

règlement technique est modifié afin d'apporter davantage de clarté et de transparence ainsi que 

des règles précises, en vue de faciliter le commerce de marchandises dans le pays. 

Le document peut être consulté en ligne à l'adresse suivante: 

http://reglatec.go.cr/reglatec/principal.jsp 

Centro de Obstáculos Técnicos al Comercio (Centre d'information sur les obstacles techniques au 
commerce) 
Téléphone: (506) 2549-1479 

San José, Costa Rica 
Point de contact pour l'OMC: crotc@meic.go.cr 
Site Web: http://www.reglatec.go.cr 
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